
Que faire pour recouvrer un impayé ?

 RELANCER
METTRE 

EN DEMEURE
—

FACULTATIVE 
SAUF 

EXCEPTIONS
—

PAR LRAR 
OU PAR UN 

COMMISSAIRE 
DE JUSTICE

TENTER 
UN RECOUVREMENT 

 AMIABLE 

AGIR 
EN JUSTICE 

POUR 
LES PETITES 
CRÉANCES 
≤ 5 000 €

PROCÉDURE 
SIMPLIFIÉE
MENÉE PAR 

UN 
COMMISSAIRE 

DE JUSTICE
—

DÉLAI D’1 MOIS

CRÉANCES ≤ 5 000 €

CONCILIATION 
PRÉALABLE

 OBLIGATOIRE

3 FORMES
• CONVENTION 
DE PROCÉDURE 
PARTICIPATIVE

• CONCILIATION  
PAR UN CONCILIATEUR 
DE JUSTICE

• MÉDIATION

ET/OU

SAISIR 
LE TRIBUNAL

AVANT EXPIRATION
DE LA PRESCRIPTION 

(5 ANS EN GÉNÉRAL)

CRÉANCES > 5 000 €

 UN 
COMMERÇANT 

OU ARTISAN

TRIBUNAL 
DE COMMERCE

UN 
PARTICULIER, 

PROFESSIONNEL 
LIBÉRAL OU 

AGRICULTEUR

≤ 10 000 €
CHAMBRE 

DE PROXIMITÉ 

> 10 000 €
TRIBUNAL 
JUDICIAIRE 

COMMERÇANT, ARTISAN
VOUS AGISSEZ CONTRE …

 UN 
COMMERÇANT 

OU ARTISAN

CHAMBRE 
DE PROXIMITÉ

≤ 10 000 €
— OU —

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE 
> 10 000 €
— OU —

TRIBUNAL 
DE COMMERCE

UN 
PARTICULIER, 

PROFESSIONNEL 
LIBÉRAL OU 

AGRICULTEUR

≤ 10 000 €
CHAMBRE 

DE PROXIMITÉ 

> 10 000 €
TRIBUNAL 
JUDICIAIRE 

SIMPLE PARTICULIER, 
PROFESSIONNEL LIBÉRAL OU AGRICULTEUR

VOUS AGISSEZ CONTRE …

DÉTERMINER LE BON JUGE

UN ACCORD TRANSACTIONNELEST TOUJOURS POSSIBLE !• CONCESSIONS RÉCIPROQUES • PLUS D’ACTION EN JUSTICE POSSIBLE • EFFET OBLIGATOIRE


